
 

 

 

 

Pour l'obtention du label BBC-Effinergie les tests à la perméabilité sont obligatoires et doivent respecter les règles décrites ci dessous.  

Les tests à la perméabilité à l'air doivent être réalisés par un organisme autorisé par le MEEDDM (fiche n°7 : cadre de l’autorisation sur www.effinergie.org) 

Les règles complètes : www.effinergie.org. 

1 – Introduction

Avec l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, le poste de déperditions par renouvellement d’air représente une part de plus en plus importante dans le bilan de 

chauffage. De plus, un logement collectif, une maison, un bâtiment qui n’est pas étanche (infiltrations parasites) entraîne une dégradation de la qualité de l’air et du confort des occupants, 

ainsi qu’une augmentation des risques de condensation. Dans le cadre des exigences du label BBC- EFFINERGIE,  il semble important que la mesure de perméabilité à l’air du bâtiment soit 

valorisée et obligatoire pour la délivrance de ce label. Les mesures de perméabilité n’ont pas pour unique objet de sanctionner mais plus d’accompagner le processus pédagogique 

nécessaire à valoriser et faire assimiler aux professionnels les bonnes pratiques. 

2 - Principe de la mesure 

La perméabilité à l’air d’une construction caractérise la sensibilité du bâtiment vis-à-vis des écoulements aérauliques parasites causés par les défauts de son enveloppe, ou plus simplement 

tout défaut d’étanchéité non lié à un système de ventilation spécifique. Elle se quantifie par la valeur du débit de fuite l’enveloppe sous un écart de pression donné. Dans la réglementation 

thermique RT2005, elle est représentée par le débit de fuite exprimée en m3/ (h.m²) d’enveloppe sous une dépression de 4 Pascals. La surface de l’enveloppe considérée est la surface des 

parois déperditives ATbat du bâtiment, dont on exclut les planchers bas. 

Les mesures de la perméabilité à l’air sont réalisées suivant le principe qui consiste à dépressuriser mécaniquement le bâtiment testé, et à corréler les débits de fuite avec les écarts de 

pression mesurés. Les valeurs sont mesurées selon la norme NF EN 13829 « Performance thermique des bâtiments – Détermination de la perméabilité à l’air des bâtiments. Méthode de 

pressurisation par ventilateur » de février 2001. 
 

3 - Objectif de la valeur mesurée à atteindre 

 

Type de bâtiment Valeur par défaut RT 2005 m
3
/ (h, m²) à 4Pa Exigence minimale BBC-Effinergie m

3
/ (h, m²) à 4Pa 

Maisons individuelles 1,3 0,6 

Logements collectifs  1,7 1 

Tertiaire* 1,7 1,7 
 
*Tertiaire : Les bureaux, hôtels, restauration, enseignement, petits commerces et établissements sanitaires. 
 La mesure de perméabilité à l’air n’est pas obligatoire pour les bâtiments tertiaires, la valeur prise par défaut dans le cadre d’une demande de labellisation est celle de la RT 2005.  

4 – Règles d’échantillonnage pour les bâtiments autre que les maisons individuelles en diffus : 

La règle d’échantillonnage proposée est susceptible d’évoluer à l’issue des travaux menés par le groupe de travail animé par la DHUP. Actuellement, la règle suivante est applicable :  

 Maisons individuelles groupées 

On retient les 3 maisons pour lesquelles le rapport Pm+PVm /Shm* est le plus grand. En cas de présence de volets encastrés** 

on retient en priorité ces maisons avec la même règle.  

 Logements collectifs 

 La règle d’échantillonnage est la suivante, selon le nombre de logements dans l’ensemble ou le sous-ensemble : 

1. Ensemble inférieur ou égal à 30 logements : 3 logements testés 

o On sélectionne les 3 logements de plus grandes valeurs de PI+PVI /Shl* 

2. Ensemble supérieur à 30 logements : 6 logements testés 

o On sélectionne les 6 logements de plus grandes valeurs de PI+PVI /Shl 

On vérifie que les 3 ou 6 logements sont répartis aux niveaux extrêmes et un au niveau intermédiaire.  

La mesure peut être effectuée pour le bâtiment entier jusqu’à 10 logements et de hauteur Rdc+3 niveaux et s’il ne comporte pas d’ascenseur.  

A partir de ces échantillonnages, une perméabilité globale des bâtiments est déterminée à partir de la méthode d’évaluation disponible sur notre site internet 
 

*Définitions des grandeurs dans les règles  techniques sur www.effinergie.org  

** Définition dans les règles techniques sur www.effinergie.org 
 
 Règles techniques relatives au processus et à la mesure de l’étanchéité à l’air des bâtiments neufs faisant l’objet d’une labellisation BBC-Effinergie – pour en savoir plus  www.effinergie.org  2009 04 23 

FICHE DE SYNTHESE N°2 
REGLES TECHNIQUES DE PROCESSUS ET MESURE DE 
L'ETANCHEITE A L'AIR DES BATIMENTS NEUFS FAISANT 
L’OBJET D’UNE LABELLISATION BBC-EFFINERGIE 

http://www.effinergie.org/
http://www.effinergie.org/


 
 
 
 
 
 

L'association EFFINERGIE® n'a pas pour vocation de délivrer elle même le label BBC-Effinergie. Elle s'appuie sur quatre organismes 
certificteurs reconnus par l'Etat et accrédités par le COFRAC qui vont utiliser la marque EFFINERGIE® pour la certification. 
 

Certificateur Type de 
construction Marque de certification Champ de 

la certification Pour en savoir plus... 

 

Maisons 
Individuelles en 
secteur diffus et 

groupés, 
Logements 
Collectifs 

Label Haute Performance 
Energétique BBC –  effi nergie 
délivrée dans le cadre du label 

performance 

 

Accordé opération par 
opération sur la 

performance 
énergétique 

www.promotelec.com 
www.2idéesalafois.com 

ou 
au 3620 dites promotelec 

www.labelperformance.pr
omotelec.com 

 

Maisons en 
secteur diffus et 

groupés, 
Logements 
Collectifs 

Label Haute Performance 
Energétique BBC –  effi nergie 

délivrée en options des 
certifications QUALITEL et 

HABITAT & ENVIRONNEMENT 

    

Certification 
multicritères accordée 

par opération 

Vous êtes particulier : 

www.bienvivrechezmoi.co
m 

 
Vous êtes professionnel : 

www.cerqual.fr 

 

Maisons 
Individuelles 
en secteur 

diffus 

Label Haute Performance 
Energétique BBC –  effi nergie 

dans le cadre des certifications NF 
Maison Individuelle et NF Maison 

Individuelle Démarche HQE 

    

Accordé au 
constructeur pour 
l’ensemble de sa 
production pour la 
marque NF ou NF 

HQE et par opération 
pour le label BBC - 

effi nergie 

www.cequami.fr 

 

Batiments 
Tertiaires 

Label Haute Performance 
Energétique BBC –  effi nergie 

délivrée dans le cadre de la 
certification NF Batiments Tertiaires 

Démarche HQE et NF Batiments 
tertiaires 

Certification 
multicritères accordée 

par opération 
www.certivea.fr 

 

 

Les certificateurs 

une garantie de sérieux 

et de qualité 

 

 

 
 
 

Pour en savoir plus : 
www.effinergie.org 

 

FICHE DE SYNTHESE N°3 : 
CERTIFICATION DU LABEL BBC- EFFINERGIE®         
EN CONSTRUCTION NEUVE 



Référentiel du label Effinergie validé le 24 novembre 2009 Pour en savoir plus  www.effinergie.org 

 
 

  
 

 La valeur du coefficient « a » est donnée dans 
le tableau ci-après en fonction des zones 
climatiques définies dans l'arrêté du 24 mai 
2006 

 
 
 
 
Le label BBC-effinergie Rénovation® 

est la marque de promotion du label officiel « bâtiment basse 
consommation énergétique rénovation, BBC rénovation 2009 », mis en place par l’arrêté du 29 septembre 
2009 publié au J.O. du 1er octobre 2009. 
Applicable à tout type de bâtiment quelque soit sa date d’achèvement. 
 
1. Pour les constructions résidentielles neuves : l’objectif de consommation maximale en énergie primaire 
est fixé à 80 kWh/m².an, modulé selon la zone climatique. (voir carte ci contre) 
 

La consommation conventionnelle d’énergie primaire (Cep) pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, les 
auxiliaires, la production d’eau chaude sanitaire et l’éclairage des locaux doit être inférieure ou égale à une valeur en 
kWh/m² Shon d’énergie primaire qui s’exprime sous la forme : Cep ≤ 80 x (a+b). 
Le Cep est calculé selon la méthode de calcul Th-C-E ex défini dans l’arrêté du 8 août 2008. 
 
2. Pour les bâtiments à usages autres que d'habitation : 40% de la consommation RT2005. 
 

La consommation conventionnelle d'énergie primaire du bâtiment pour le chauffage, le refroidissement, la ventilation, 
la production d'eau chaude sanitaire et l'éclairage des locaux est inférieure ou égale de 40 % de la consommation 
conventionnelle de référence définie dans la RT dite « Globale* » : Cep ≤ Cref-40%. 
 
3. En complément, le label BBC-effinergie Rénovation® 

pose les exigences suivantes : 
 

 

 Un des objectifs étant la performance énergétique, la production locale d'électricité (photovoltaïque, micro-
éolien...) pour les constructions résidentielles n'est déduite des consommations qu'à concurrence de : 
 

 35 kWhep/m²/an et UbâtmaxRT2005 – 30%  
si production d’eau chaude sanitaire totalement ou partiellement par électricité 
 

 12 kWhep/m²/an et UbâtmaxRT2005 – 30%  
si production d’eau chaude sanitaire autre que totalement ou partiellement par électricité 

 

 Une mesure de perméabilité à l'air est obligatoire pour tout logement BBC-effinergie Rénovation® sans valeur 
seuil. Elle n'est pas obligatoire mais recommandée pour un bâtiment à usages autres que d'habitation. 
La perméabilité mesurée, exprimée par le coefficient Q4Pa-surf, est inférieure ou égale à la valeur utilisée pour le 
calcul de consommation. 
Les tests à la perméabilité à l'air doivent être réalisés un opérateur autorisé par le MEEDDM, dans les conditions 
définies par le MEEDDM (voir liste www.effinergie.org). 
 

4. Affichage complémentaire pour chaque usage 
 

 La consommation annuelle en kWh énergie finale/m² et son équivalent d’émission en kg CO2 (convention DPE). 
 

 Les besoins couverts par une énergie renouvelable 
 
* Cf l’arrêté du 13 juin 2008 relatif à la performance énergétique des bâtiments existants de surface supérieure à 1 000 mètres carrés, lorsqu’ils font l’objet 
de travaux de rénovation importants 

Zones climatiques Coefficient a 

H1a, H1b 1,3 

H1c 1,2 

H2a 1,1 

H2b 1,0 

H2c, H2d 0,9 

H3 0,8 

  

 

 La valeur du coefficient « b » est donnée dans 
le tableau ci-après en fonction de l'altitude du 
terrain d'assiette de la construction : 
 Altitude Coefficient b 

≤ 400 m 0 

> 400 m et ≤ 800 m 0,1 

> 800 m 0,2 
 

 
  

 

FICHE DE SYNTHESE N°4 

RÉFÉRENTIEL DU LABEL BBC-effinergie Rénovation® 
validé 24 novembre 2009 

H2b 
a=1 

H1a 
a=1,3 H1b 

a=1,3 

H1c 
a=1,2 

H2d 
a=0,9 

H2c 
a=0,9 

H2a 
a=1,1 

H3 
a=0,8 

http://www.effinergie.org/


 

 

 

Pour l'obtention du label 

BBC-Effinergie les tests à la perméabilité sont obligatoires pour les opérations de logements et doivent respecter les règles décrites ci dessous. 

Les tests à la perméabilité à l'air doivent être réalisés par un organisme autorisé par le MEEDDM (fiche n°4 : cadre de l’autorisation sur www.effinergie.org) 

Les règles complètes : www.effinergie.org. 

1 – Introduction

Avec l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, le poste de déperditions par renouvellement d’air représente une part de plus en plus importante dans le bilan de 

chauffage. De plus, un logement collectif, une maison, un bâtiment qui n’est pas étanche (infiltrations parasites) entraîne une dégradation de la qualité de l’air et du confort des occupants, 

ainsi qu’une augmentation des risques de condensation. Dans le cadre des exigences du label BBC- EFFINERGIE,  il semble important que la mesure de perméabilité à l’air du bâtiment soit 

valorisée et obligatoire pour la délivrance de ce label. Les mesures de perméabilité n’ont pas pour unique objet de sanctionner mais plus d’accompagner le processus pédagogique 

nécessaire à valoriser et faire assimiler aux professionnels les bonnes pratiques. 

 

2 - Principe de la mesure 

La perméabilité à l’air d’une construction caractérise la sensibilité du bâtiment vis-à-vis des écoulements aérauliques parasites causés par les défauts de son enveloppe, ou plus simplement 

tout défaut d’étanchéité non lié à un système de ventilation spécifique. Elle se quantifie par la valeur du débit de fuite l’enveloppe sous un écart de pression donné. Dans la réglementat ion 

thermique RT2005, elle est représentée par le débit de fuite exprimée en m3/(h.m²) d’enveloppe sous une dépression de 4 Pascals. La surface de l’enveloppe considérée est la surface des 

parois déperditives ATbat du bâtiment, dont on exclut les planchers bas. 

Les mesures de la perméabilité à l’air sont réalisées suivant le principe qui consiste à dépressuriser mécaniquement le bâtiment testé, et à corréler les débits de fuite avec les écarts de 

pression mesurés. Les valeurs sont mesurées selon la norme NF EN 13829 « Performance thermique des bâtiments – Détermination de la perméabilité à l’air des bâtiments. Méthode de 

pressurisation par ventilateur » de février 2001. 
 

 

3 - Objectif de la valeur mesurée à atteindre 
 

Afin de garantir la pertinence du calcul conventionnel de consommation ainsi que la qualité globale du bâtiment de logements rénovés, le label BBC-effinergie Rénovation ne peut être 

délivrée qu’à un bâtiment de logements ayant fait l’objet d’une mesure de la perméabilité à l’air réalisée par des opérateurs autorisés par le MEEDDM, dans les conditions définies par le 

MEEDDM. Aucune valeur cible n’est préconisée, mais la perméabilité mesurée, exprimée par le coefficient Q4Pa-surf, doit être inférieure ou égale à la valeur utilisée pour le calcul de 

consommation. D’autre part, pour les bâtiments à usages autres que d’habitation, la mesure n’est pas obligatoire mais fortement recommandée. 

 

4 – Règles d’échantillonnage pour les bâtiments autre que les maisons individuelles en diffus : 

La règle d’échantillonnage proposée est susceptible d’évoluer à l’issue des travaux menés par le groupe de travail animé par la DHUP. Actuellement, la règle suivante est applicable :  

 Maisons individuelles groupées 

On retient les 3 maisons pour lesquelles le rapport Pm+PVm /Shm* est le plus grand. En cas de présence de volets encastrés** 

on retient en priorité ces maisons avec la même règle.  

 Logements collectifs 

 La règle d’échantillonnage est la suivante, selon le nombre de logements dans l’ensemble ou le sous-ensemble : 

1. Ensemble inférieur ou égal à 30 logements : 3 logements testés 

o On sélectionne les 3 logements de plus grandes valeurs de PI+PVI /Shl* 

2. Ensemble supérieur à 30 logements : 6 logements testés 

o On sélectionne les 6 logements de plus grandes valeurs de PI+PVI /Shl 

On vérifie que les 3 ou 6 logements sont répartis aux niveaux extrêmes et un au niveau intermédiaire.  

La mesure peut être effectuée pour le bâtiment entier jusqu’à 10 logements et de hauteur Rdc+3 niveaux et s’il ne comporte pas d’ascenseur.  

A partir de ces échantillonnages, une perméabilité globale des bâtiments est déterminée à partir de la méthode d’évaluation disponible sur notre 

site internet. 
 

*Définitions des grandeurs dans les règles  techniques sur www.effinergie.org  

** Définition dans les règles techniques sur www.effinergie.org 
  
 Règles techniques relatives au processus et à la mesure de l’étanchéité à l’air des bâtiments  faisant l’objet d’une labellisation BBC-Effinergie Rénovation– pour en savoir plus  www.effinergie.org  2009 04 23 

FICHE DE SYNTHESE N°5 
REGLES TECHNIQUES DE PROCESSUS ET MESURE DE 
L'ETANCHEITE A L'AIR DES BATIMENTS EXISTANTS FAISANT 
L’OBJET D’UNE LABELLISATION BBC-EFFINERGIE RENOVATION 

http://www.effinergie.org/
http://www.effinergie.org/


 

 

 

 

 
 

L'association EFFINERGIE® n'a pas pour vocation de délivrer elle même le label BBC-Effinergie. Elle s'appuie sur quatre organismes 

certificateurs reconnus par l'Etat et accrédités par le COFRAC qui vont utiliser la marque EFFINERGIE® pour la certification. 
 
 

Certificateur 
Type de 

construction 
Marque de certification 

Champ de 
la certification 

Pour en savoir plus... 

 

 

Les certificateurs 

une garantie de sérieux 

et de qualité 

 

 

 
 

 

Pour en savoir plus : 
www.effinergie.org 

 

Maisons 
individuelles et 

logements 
collectifs à 
chauffage 
individuel 

Label Rénovation Énergétique 
BBC–effinergie 

 

Accordé opération par 
opération sur la 

performance 
énergétique 

www.promotelec.com 
www.labelrenovationenergetique.promotelec.com 

 
ou au 3620 dites promotelec  

 

Maisons en 
secteur diffus et 

groupés, 
Logements 
Collectifs 

Préalable à la démarche de 
certification le Bilan Patrimoine 

Habitat® 

Label Haute Performance 
Energétique BBC–effinergie 

délivrée dans le cadre des 
certifications 

 
Patrimoine Habitat® et 

 
Patrimoine Habitat & 

Environnement® 

Certification 
multicritères accordée 

par opération 

Vous êtes particulier : 
www.bienvivrechezmoi.com 

 
Vous êtes professionnel : 

www.cerqual.fr 

 

Maisons 
Individuelles 
en secteur 

diffus 

Label Haute Performance 
Energétique BBC–effinergie dans 

le cadre de la certification 
« Maison Rénovée » 

Certification 
multicritères accordée 

par opération 
www.maisonrenovee.fr 

 

Bâtiments 
Tertiaires 

Label Haute Performance 
Energétique BBC–effinergie 
délivrée dans le cadre de la 
certification NF Bâtiments 

Tertiaires Démarche HQE et NF 
Bâtiments Tertiaires 

Certification 
multicritères accordée 

par opération 
www.certivea.fr 

 

FICHE DE SYNTHESE N°6 : 
CERTIFICATION DU LABEL BBC-EFFINERGIE®                           

EN RENOVATION 

http://www.effinergie.org/
http://www.labelrenovationenergetique.promotelec.com/
http://www.promotelec.com/
http://www.labelrenovationenergetique.promotelec.com/
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.cerqual.fr/patrimoine_habitat_environnement/index.html
http://www.bienvivrechezmoi.com/
http://www.cerqual.fr/
http://www.maisonrenovee.fr/
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/documentations.php
http://www.certivea.fr/


 

 

 

 

1 – Introduction

Pour les maisons individuelles et bâtiments d'habitat collectif neufs, le label BBC-Effinergie impose une exigence minimale sur l’étanchéité à l’air de l’enveloppe du bâtiment inférieure de 0.2 m3/h/m2 à 
la valeur de référence de la RT 2005. Une mesure est donc obligatoire à la réception du bâtiment ; celle-ci doit être réalisée conformément au cahier des charges validé par l’association Collectif 

Effinergie et par la DHUP précisant les conditions de réalisation des essais au-delà des exigences formulées dans la norme NF EN 13829. Pour la crédibilité du dispositif et dans un souci d’efficacité, le 
cadrage de l’autorisation à réaliser des mesures vise à la fois à garantir la qualité de la prestation de mesure et à organiser un retour sur les mesures qui pourront être analysées en vue de possibles 

évolutions du référentiel.  
L’association Collectif Effinergie gère la délivrance de l’autorisation. Elle s’appuie sur une commission qu’elle constitue à cet effet et sur l’avis d’experts. Elle veille à l’objectivité de ces avis. Les experts 

missionnés pour avis sur un dossier ne font en aucun cas partie de l’organisme candidat à l’autorisation. La commission se réunit 4 fois par an. 
 

2 – Caractéristique de l’autorisation 

L’autorisation est accordée à l’organisme candidat, pour la réalisation d’essais par des opérateurs autorisés. Ces opérateurs sont nominativement identifiés dans la demande 

d’autorisation.  

L’autorisation est accordée pour une durée de deux ans tacitement reconductible et suspendue à la fourniture annuelle des documents demandés.  
 

Afin d’assurer une parfaite neutralité des mesures de perméabilité à l’air, l’opérateur doit appartenir à une société indépendante juridiquement du constructeur de 

l’opération, du bureau d’études thermiques et des industriels fournisseurs d’équipement pour l’opération. 
 

 

3 – Dossier de candidature 

Un dossier peut être soumis à tout moment à l’association Collectif Effinergie. En revanche, il ne pourra être instruit à une réunion de la commission 

que s’il est reçu complet avant la date limite de dépôt des dossiers. Elles sont disponibles sur le site de  l’association Collectif Effinergie. 

 Pièces à fournir pour l’instruction du dossier : 

o Engagement à la fourniture d’un dossier complet (annexe 6 sur www.effinergie.org)  

o Immatriculation de l’organisme demandeur 

o Assurance justifiant d’une couverture de la responsabilité civil professionnelle 

o Justificatif notifiant que le matériel respecte les exigences de la norme 13829 

o Engagement des opérateurs à respecter les critères définis par la norme 13829 et le cahier des charges (annexe 3) 

o Registre des opérations testées (annexe 4) 

o 5 Rapports d’essais datant de moins de six mois  

o Justificatifs rendant compte des aptitudes pratique et théorique des opérateurs, on distingue 4 cas : 

 
 
 
 

 
 

 
Les dossiers de candidature sont à fournir au Collectif Effinergie par courrier postal gravés sur CD à l’adresse suivante : Association Effinergie, 954 avenue Jean Mermoz – 34000 Montpellier. 

Tous dossiers incomplets ou envoyés sous format papier ou par mail ne seront pas enregistrés.  

 

Annexe 1 : Cadre de l’autorisation à réaliser des essais de perméabilité à l’air pour le label BBC-Effinergie dans le neuf – Pour en savoir plus www.effinergie.org   

 
Opérateurs dits expérimenté ayant suivi 

une formation avant le 1er Avril 2009 
Opérateurs dits expérimenté n'ayant pas 
suivi une formation avant le 1er Avril 2009 

Opérateurs dits nouveau ne pouvant pas 
justifié de plus de 10 essais en moins d'un an  

Opérateurs dont l'organisme est déjà 
autorisé 

Pièces à 

fournir 

justification de 10 essais en moins d'un an  justification de 10 essais en moins d'un an      

Attestation de formation au CETE de Lyon  

Justificatif de suivi de formation externe ou 

interne reconnue par Effinergie 

Justificatif de suivi de formation externe ou 

interne reconnue par Effinergie 

Justificatif de suivi de formation externe ou 

interne reconnue par Effinergie 

5 rapports de mois de 6 mois  
5 rapports de moins de 6 mois suivant la 

formation 
5 rapports de moins de 6 mois suivant la 

formation 
5 rapports de moins de 6 mois suivant la 

formation 

FICHE DE SYNTHESE N°7 
CADRE DE L’AUTORISATION A REALISER DES ESSAIS DE 
PERMEABILITE A L’AIR POUR LE LABEL BBC-EFFINERGIE 
DANS LE NEUF 



Compacité Recommandée Non prise en compte

Orientation préférentielle sud Recommandée A envisager

Vigilance confort d'été Indispensable Souvent nécessaire

Conception architecturale

effinergie RT 2005

I solation parois opaques

R Toit (en m2.K/W) 6,5 à 10 4 à 6

R Mur (en m2.K/W) 3,2 à 5,5 2,2 à 3,2

R Sol sur terre-plein (en m2.K/W) 2,4 à 4 1,7 à 2,9

R Sol sur vide sanitaire (en m2.K/W) 3,4 à 5 2,4 à 4

Ponts thermiques Très faibles Moyens à faibles

effinergie RT 2005

Chauffage et eau chaude sanitaire

Gaz ou fuel Chaudière à condensation Chaudière basse température

Bois

effinergie RT 2005

Electricité PAC COP ≥ 3,5 Effet joule (radiants)

Chaudière bois automatique 

classe 3

FICHE DE SYNTHESE N°8
QUELQUES SOLUTIONS ET PERFORMANCES
COURANTES DANS LES PROJETS BBC-EFFINERGIE


